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COMMUNE DE WEMMEL 

Conseil communal jeudi 18 septembre 2025 
 

Décisions 
 
 

Application des articles 285 et 287 du décret sur l'administration locale 

 

 
La séance du Conseil communal est déclarée ouverte par le président à 20u00. 

 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 1. Procès-verbal du Conseil communal du 19/06/2025.  

Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 19/06/2025. 

 2. Prise en connaissance d’une décision rendue dans le cadre d’une plainte.  

Le Conseil communal prend connaissance de la décision rendue par l’autorité de tutelle dans le 

cadre d’une plainte. 

 3. Rapport annuel 2024 d’I.B.E.G..  

Le Conseil communal prend connaissance du rapport annuel 2024 de I.B.E.G.. 

 4. Rapport annuel de SPV Groene Energie.  

Le Conseil communal prend connaissance du rapport annuel 2024 de SPV Groene Energie. 

 5. Haviland: Assemblée générale extraordinaire du 10/12/2025 - Modification des statuts.  

Le Conseil communal approuve la proposition des modifications des statuts d'Haviland. 

 6. Point de la situation sur la composition des conseils consultatifs.  

Le conseil communal prend connaissance de l'état d'avancement de la composition des conseils 

consultatifs et approuve l'approche prévue. 

 7. Adaptation des statuts de la commission communale pour l’aménagement du territoire 

(GECORO).  

Le conseil communal approuve les modifications proposées concernant la création du Gecoro. 

 8. Adaptation des statuts du conseil consultatif de l’environnement.  

Le conseil communal approuve les modifications proposées concernant la composition de ce 

conseil consultatif. 

 9. Création d’un conseil consultatif en matière de bien-être animal et statuts.  

Le Conseil communal met en place un Conseil consultatif pour le bien-être animal. 

 10. Conseil consultatif en charge de la concertation locale en matière de garde d’enfants : 

adaptation des statuts.  

Le Conseil communal modifie les statuts de l'organe de concertation local en matière de garde 

d’enfants. 

 11. Création de la concertation locale en matière de garde d’enfants (LOK).  

Le Conseil communal approuve la composition et les membres de la concertation locale en 

matière de garde d’enfants (LOK). 

 12. Adaptation du plan pluriannuel 2025 de la Fabrique d’Eglise et plan pluriannuel 2026-2031.  

Le Conseil communal approuve l’adaptation du plan pluriannuel 2025 de la Fabrique d’Eglise et 

le plan pluriannuel 2026-2031. 
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 13. Accord cadre Produits d'entretien (2025).  

Le Conseil communal approuve l'adhésion à l'accord cadre de CREAT pour l'achat de produits 

d'entretien. 

 14. Modification de l’ordonnance de police relative aux excès de vitesse mineurs.  

Le Conseil communal marque son accord avec l’adaptation de l’ordonnance de police 

concernant le dépassement des limitations de vitesse comme repris dans cette décision. 

 15. Lotissement A/3.2025 – Projet Environnement OMV_2025047653 – Demande en vue de la 

création d’un lot constructible.  

Le Conseil communal approuve favorablement la question des voiries du lotissement. 

 16. Décision portant adhésion à l’association interlocale Woonwinkel West-Brabant, approbation du 

dossier de subvention 2026-2031 et prise en connaissance des subventions attendues et du 

budget.  

Le Conseil communal souhaite adhérer à l’association interlocale Woonwinkel West-Brabant et 

approuve le dossier de subvention joint en annexe ainsi que les nouveaux statuts de 

l’association interlocale Woonwinkel West-Brabant qui entreront en vigueur le 01/01/2026. 

 17. Déclaration de vacance de la fonction de directeur de l’école communale fondamentale 

néerlandophone NGBS De Wondertuin.  

Le Conseil communal approuve le poste d'un Directeur NGBS De Wondertuin. 

 18. Service du personnel – Séparation de fonctions.  

Le Conseil communal décide de séparer les fonctions de directeur général adjoint et de 

directeur du cluster Société. 

 19. Attribution d’une fonction appropriée.  

Le Conseil communal attribue une fonction appropriée. 

 20. Cahier des charges consultance.  

Le Conseil communal approuve un marché public pour le recours à des services de consultance. 

 21. Pétition des habitants de la Résidence Geurts.  

Le Conseil communal prend connaissance de la pétition des habitants de la Résidence Geurts. 

 22. Adhésion à l’accord-cadre de consultance des autorités flamandes en matière de gestion 

stratégique et de gestion des parties prenantes.  

Le Conseil communal marque son accord sur l’adhésion à l’accord-cadre de consultance des 

autorités flamandes en matière de gestion stratégique et des parties prenantes. 

 23. FGBS: Approbation du règlement de travail.  

Le Conseil communale approuve les modifications du règlement de travail de l'école communale 

francophone. 

 24. NGBS: Approbation du règlement de travail.  

Le Conseil communal approuve les modifications du règlement de travail de l'école communale 

néerlandophone De Wondertuin. 

 25. Académie : adaptation du règlement de l'Académie.  

Le conseil municipal approuve les modifications au règlement de l'académie. 

 26. Académie : adaptation du règlement du travail.  

Le Conseil communal approuve les modifications du règlement de travail de l'Académie 

communale. 

 27. Concours Week-end du Client 2025.  

Le Conseil Communal approuve le règlement du concours pour le 'Weekend du Client'. 

 28. Donation d’une peinture.  

Le Conseil communal décide d'accepter le don d'une peinture. 
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 30. Questions orales.  

En application des articles 32 et 278 du décret sur l’administration locale, le rapport de séance 

est disponible sous la forme d’un enregistrement audio sur le site Internet www.wemmel.be. 

Les questions orales commencent à 1:48. 

 

SEANCE FERMEE 

 

 29. Service du personnel.  

Le Conseil communal prend une décision. 

 
 

 

Cette liste comportant une description succincte des décisions est disponible pour consultation auprès 

du Service Affaires Internes, à la maison communale, avenue Dr. H. Follet 28 à 1780 Wemmel, 

pendant les heures d’ouverture. 

 

Wemmel, 29/9/2025, 

 
  

Le Directeur général Le Président 
Joke VAN GANSBERGHE Bernard CARPRIAU 

  
 


